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Attendu	que le premier alinéa de l’article 3 .21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques et de la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

Que le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques, monsieur Benoit Charette, 
dirige la délégation officielle du Québec à la réunion 
annuelle du Conseil canadien des ministres de l’environ-
nement qui se tiendra le 13 décembre 2021;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, soit composée de :

— Monsieur Marc Croteau, sous-ministre de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques;

— Monsieur Olivier Lemieux-Périnet, conseiller en 
relations intergouvernementales, Secrétariat du Québec 
aux relations canadiennes;

Que le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à la 
recommandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76096

Gouvernement du Québec

Décret 1529-2021, 8 décembre 2021
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Rencontre provinciale-
territoriale des ministres des Finances qui se tiendra  
le 10 décembre 2021

Attendu	que la Rencontre provinciale-territoriale des 
ministres des Finances se tiendra le 10 décembre 2021;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3 .21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

Que le ministre des Finances, monsieur Eric Girard, 
dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	Rencontre	
provinciale-territoriale des ministres des Finances qui se 
tiendra le 10 décembre 2021;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
des Finances, soit composée de :

— Monsieur Philippe Gougeon, directeur de cabinet, 
Cabinet du ministre des Finances;

— Madame Fanny Beaudry-Campeau, directrice  
des communications, Cabinet du ministre des Finances;

— Monsieur Pierre Côté, sous-ministre, ministère des 
Finances;

— Monsieur Martin Guérard, sous-ministre adjoint aux 
relations	fédérales-provinciales	et	aux	politiques	finan-
cières, ministère des Finances;

— Madame Emilie Desmarais-Girard, conseillère en 
relations intergouvernementales, Secrétariat du Québec 
aux relations canadiennes;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76098

Gouvernement du Québec

Décret 1530-2021, 8 décembre 2021
Concernant l’octroi d’une subvention maximale de 
2 500 000 $ à l’Université du Québec à Chicoutimi, au 
cours des exercices financiers 2021-2022 à 2025-2026, 
pour le financement de la Chaire de recherche sur les 
espèces aquatiques exploitées

Attendu	que le programme de recherche de la Chaire 
de recherche sur les espèces aquatiques exploitées de 
l’Université du Québec à Chicoutimi a pour objectif de 
répondre aux besoins de connaissances en matière de ges-
tion des espèces aquatiques exploitées;
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